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Réunion du Conseil Municipal
du08lll12021
Compte-Rendu

Date de Ia convocation : 04 Novernb re 2021.
Lieu : Mairie Heure : 20H00
co,seillers en exercice : r r présents : g Excusés : 2 pouvoirs : l
Liste des présents :

Mmes DUBoIS Bernadette, OMACINI Jocelyne, SANLEFRANeUE Aurélie, voLLB Brigitre, MrsPALLOT rhierry, BERTRAND Michel, RocHER Julien, coNSTANTIN carnille.
Liste des excusés : BoURNIeuEL pierre, VAUCLARE Rorand.
Liste des pouvoirs : cHABANIS Marie-craude à pALLor rhie*y.

SommaireI' Adhésion au contrat d'assurance "Risques statutaires" - Contrat groupe Z0Z2 - 2026.2' Décision Modificative N"l du Buclget Prévisionnel202l du Service Général.3. Abrogation de la Carte Communale.
4' Délibération relative au temps de travail dans la fonction publique territoriale.5' Délibératiorl collcernatrt la flxatiorr du rnontant des primes de dn d,année du personnel

colnmunal.
Divers
Enquête Public PLUI, Travaux Divers, chantier Rieu, colis de Fin d,Année.
lllrlrlrll r r I r I r I rtllrtrtrtr r r r rr rtrrtrrrrrtrrr r r t r t rrtrtrtttrr r r r r! rrrtrrrlrAdhésion au contrat doassuranc";'ni.q,r", .tàt*ui.".; - côrt."j;;;;il iô)i _ zozs.
obiet : contrats d'assurance des risques statutaires - communication des résultats par le cDG07pour les collectivités et étabrissemenis employant au plus 20 agents CNRACLLe Maire rappelle :

o Que la commune a, par Ia délibération du 14 Avril 2021, demauclé au centre deGestion de la Fonction Publique Territoriale de l'Ardèche de négocier un contrat
d'assurance statutaire garantissant Ies frais laissés à sa charge, en veftu de
l'applicatiorl-des textes régissant le statLrt de ses agents, en applicatio t-t de l, article 26de Ia Loi 

l'-81-53 du 26 janvier l9B4 pottant dispositiorrs statutaires relatives à IaFonction Publique Territoriale et du Dècret n. g6-552 du l4 rrars l9g6 ;Le Maire:
o Que le centre de Gestion a comrnuniqué à Ia cornrnure les résultats la co,cernant.Le Conseil, après en avoir délibéré :

vu la Loi no 84-53 du 26janvier 1984 poftant dispositions statutaires relatives à la Fonctiol publique
Territoriale, notamment l, article 26 .,

vuleDécretn'86-552dul4rnarsiosoprispourl'applicationdel'article 
26(alitéa2)detaLoino84-53 du 26 jattvier 1984 etrelatif aux contrats d'assurànces souscrits par les càntres cle gestion pourle compte des collectivités Iocares et établissernents territoriaux ;Décide

Article 1"'': d'accepter la proposition suivante :

Durée du contrat: 4 ans (date d'effet 0u0112022 au31r1212025)
Contrat souscrit en capitalisation

Délai de déclaration des sinistres : 120 jours sur |ensernbre des risques
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Délai de préavis de résiliation : 4 mois pour l'assuré avant l'échéance annuelle, la résiliation prenant
effet le 31 décembre suivant à minuit.

GE ANE AGI
C.N.R.A.C.L.
Ris.qqps earantis : Décès, accident du travaillmaladie professionnelle, maladie ordinaire, longue
maladie/maladie de longue durée, maternité, maladie oidinaire

Conditions :6.47 %o

Franchise : 10 jours fermes par arrêt en maradie ordinaire

§lsqugsgarantis : Accident de service I maladieprofessionnelle ; Maladies Graves ; Maternité-
Paternité-Adoption ; maladie ordinaire

Conditions : taux z 0r9S oÂ

Franchise 10 jours fermes par arrêt en maradie ordinaire
Article 2 : le conseil municipal autorise le Maire à signer les conventions en résultant.
Après en avoir délibéré, le conseil Municipal pai 9 voix pouR :

Décision Modificative Nol du Budget prévisionnelzL2l du service Général.

MA

Monsieur le Maire expose au conseir municipar ra décision
Général afin de procéder aux réaiusferlenfs deq comnfes .

modificative à prendre sur le budget

LeConseilMunicipalaprèsenuuoi.de@ssupplérner-,t,de".édit
par les plus-values de recettes indiquées ci-dessus a 9 voix pouR.

Avis pour I'Abrogation de la Carte Communale.
Monsieur le Maire expose les élérnents suivants :

Le 20 Juillet demier, le conseil comrnunautaire a par deux délibérations, d'une paft, arrêté le plal
Local d'Urbanisme Intercommunal et d'autre part prescrit l'abrogation cles 4 cajes communales deBurzet, Lalevade-d'Ardèche, po,t-de-Labeuu,rè et Saint cirgues de prades.
Les caftes communales. ne relevant pas du même régirne j"uridique que le pLU cornrnunaux, il est
nécessaire de procéder à leur abrogation. La procédurà d'aüogation dàs cartes comrnunales 1,est pasprévue par Ie code de l'urbanisnte.
Néanmoins, conformément à la réponse ministérielle publiée au Journal Officiel le lg février 2020 eten cohérence avec le code de l'urbanislre, pour I'abràgation des caftes communales s,accompaglant
de l'élaboration du PLUI. il est possible de réaliser unJ enquête publique unique poftant à la fois sLrrI'abrogation des caftes cornmunales et sur le projet PLUI arrêté. La délibération finale du conseilcommunautaire empoftera à la fois approbation du PLUI et abrogation des caftes comrnuuales,l'ensemble s'accompagnant d,une décision du préfet.

,tÎn d9 sécuriser juridiquement la procédure conformément à I'article L5211-57 du CGCT le ConseilMunicipal de saint cirgues de Prades est sollicité pour donner son avis concernant l,abrogation de sacarte communale.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal donne un avis favorable à l'abrogation de la caftecommunale de saint cirgues de prades, par g voix pouR et r Abstentio,.

Délibération relative au temps de travail dans Ia fonction publique territoriale.
Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu la Ioi rP 83-634 du 13 juillet 1983 rnodifiée porlant droits et obligations des fonctiopnaires;
Vu Ia loino 84-53 du 26 janvier 1984 rnodifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonctio,publique territoriale ;
vu la loi n" 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamrnent son article47;
Vu le décret no 85-1250 du 26 novembre 1985 modifié relatif aux congés annuels;
Vu le décret no 2000-815 du 25 août 2000 rnoclifié relatif à I'aménagement et à la réduction du temps
de travail dans la fonction publique de I'Etat ;
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Indemnités journalières : remboursement des indemnités journalières à 90 yo

aux réaiustements des com
INVESTISSEMENT: RECBTTES DEPENSES
21318 Autres bâtiments publics 19548.99
2135 Installations générales, agencements 19548.99

TOTAL : 19 s48.99 19 548.99



Vu le décret n" 2001-62'3 du l2lurllet 2001 modrtlé prrs pour l'application de l'afticle l-l de la loi n"
84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la
fonction publique territoriale ;

Considérant que la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique prévoit la suppression
des régimes dérogatoires aux 35 heures maintenus dans certains établis;emerits et collectivités
territoriaux et un retour obligatoire aux I 607 heures ;
Considérant qu'un délai d'un an à compter du renouvellement des assemblées délibérantes a été
imparti aux collectivités et établissements pour cléfinir, dans le respect des dispositions légales, les
règles applicables aux agents ;

Considérant que Ia définition, la durée et l'aménagement du ternps de travail des agents territoriaux
sont fixés par l'organe délibérant, après avis du comité technique ;
Considérant que le décompte du temps de travail effectif s'efféctue sur l'année, la durée annuelle de
travail ne pouvant excéder I 607 heures, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d,être
accornplies ;

Le Maire propose au Conseil Municipal :

Article 1 : Durée annuelle du temps de travail

La durée annuelle légale de travail pour Lrn agent travaillant à temps cornplet est fixée à 1.607 heures
(soit 35 heures hebdomadaires) calculée de la façon suivante :

Nombre total de jours sur l,année 36s

Repos hebdomadaires : 2 jours x 52 semaines -104

congés annuels : 5 fois les obligations hebdomadai"€s de tru"ail -25

Jours fériés -8

Nombre de jours travaillés :228

Nombre de jours travaillées = Nb de jours x 7 heures
1s96 h

Arrondi à 1600 h

* Journée de solidarité +7h

Total en heures : I 607 heures

Article 2 : Garanties minimales
L'organisation du travail doit respecter les garanties minimales ci-après définies :- La durée hehdontadaire du travail effectif, heures supplérnentaires comprises, ne peut excéder

ni quarante-huit heures au cours d'une même sernainé, ni quarante-qrui." heures en rroyenne
sur ulle période quelconque de douze semaines consécutives et le repos hebdo,rudui.",
comprenant en principe le dimanche, ne peut être inférieur à trente-cilq heures.- La durée quotidier.rne du travail ne peut excéder dix heures.

- Les agents bénéficient d'un repos minirnum quotidien cle onze heures.- L'amplitude maximale de la journée de travail est fixée à clouze heures.- Le travail de nuit comprend au moins la période comprise erftre22 heures et 5 heures ou une
autre période de sept heures consécutives comprise errire22 heures et 7 heures.- Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre six heures salls que les agents bénéficient
d'un ternps de pause d,une durée rninimale de vingt minutes.

Article3:Dated'effet
Les dispositions de la présente délibération entreront en vigueur à partir du 1", Jalvie r 2022.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 9 voix pôUR 

:

DECIDE : de mettre en place le temps de travail et d'adopter les modalités de mise en æuvre telles
que proposées.
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Délibération concernant la fixation du montant des primes de fin d'année du personnel
comrnunal.

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le montant de la prime de fin d,année des
personnels communaux doit être fixé.
Monsieur le Maire précise que :

'/ L'enveloppe budgétaire prévue pour les charges du personnel sur l'exercice 2021
permet le versement de ladite prime,

'/ Le calcul de ladite prime est le même pour les agents CNRACL (titulaire + de 2g
heures hebdo) et pour les agents IRCANTEC (non titulaire ou titulaiie - de 2g heures
hebdo),

'/ La prirne de base est calculée en fonction du nombre d'heures hebdomadaires de chaque
employé, pour 2021 le Conseil Municipal décide de maintenir la prime de fin d,année à
16 € par heure de travail hebdomadaire.

'/ Cette base est proratisée au temps hebdomadaire de l'agent et à son temps de présence anluel.
Le coefficient appliqué à la base brute pour le temps de présence sur l'année est cléfini commesui'1: 

: îi::i:::li::ï:;J.,îff:::,,,,;if,i:,ïïîï,iîïJ:ï",
o Absence entre 8 et l2 semaines : 50olo du montant de la prirne,

' Absence entre 12 et 20 sernaines : 30% clu montant de la prime.

./ Le verseme:, -ïïr-:"ïï,:"iffi: ,.,;:,,".s de congés ann,,ers, co,gés
maternité, paternité ou congés d'adoptiorr, accidents àu travail, maladt-ies profèssionnelles
dûrnent constatées.

Après en avoir délibéré, le conseil Municipal par 9 voix pouR 
:

Divers

Au vu de la situation sanitaire et d'une salle trop exiguë par rapport au nombre de personnes,
la décision prise pour cette année encore est de rester sur la formule du colis pour tous les
ayant droit en espérant reprendre des l'année prochaine ce rendez-vous convivial.
L',enquête publique pour le projet PLUI sera du l5llll2l au17112/21, une permanence aura
lieu en Mairie le Jeudi 25 Novembre de 15H00 à 17H00.

Des Travaux de voirie sont a prévoir sur la période hivernale notamment sur le euartier
Paillette.

Le Maire

Thierry PALLOT
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